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Mise à jour de l’état de certains stocks de poisson de fond
du plateau néo-écossais en 2000

Renseignements de base

Les plus récentes évaluations intégrales des stocks
suivants de la Région des Maritimes sont résumées
dans les Rapports sur l’état des stocks de 1996 à
1999 : morue de 4Vn, morue de 4VsW, aiglefin de
4X/5Y, aiglefin de 4TVW, goberge de 4VWX5Zc,
merlu argenté de 4VWX, merluche blanche de
4VWX+5Zc, brosme de 4VWX, sébaste de l'unité 3,
plie grise de 4VWX, poissons plats de 4X et flétan de
4VWX3NOPs. Le numéro de référence du RES
portant sur la dernière évaluation intégrale est
indiqué dans la partie « Renseignements de base » de
chaque mise à jour. Le présent rapport  constitue une
actualisation sommaire de l’état des stocks, fondée
sur les données récentes de la pêche et des relevés.

4X 4W 4Vs

4T
4Vn 3Ps

3Pn

SA5

Sommaire

•  La biomasse du stock de morue de 4Vn reste basse et présente peu de recrutement; il n'y a
donc pas de signe de rétablissement et les perspectives sont inchangées.

•  Les deux séries de données découlant du relevé scientifique sur la morue de 4VsW dénotent un
maintien de la faible abondance et ne révèlent aucune manifestation notable de recrutement ces
dernières années. Il n'y a apparemment pas lieu d'escompter une croissance du stock tant qu'on
n'aura pas observé le recrutement de plusieurs grandes classes d'âge.

•  Le recrutement au sein du stock d'aiglefin de 4TVW s'est amélioré, mais la biomasse des
adultes est restée faible. La lente croissance a retardé l'arrivée de nouvelles classes d'âge
parmi les aiglefins de taille exploitable.

•  Le recrutement récent de l'aiglefin de 4X a été bon. La biomasse du stock de reproducteurs à
pratiquement retrouvé son niveau moyen et connaîtra vraisemblablement une légère
augmentation en 2001.

•  En ce qui concerne la goberge de 4VWX5Zc, les taux de prises restent relativement faibles,
les grands poissons sont rares parmi les prises de la pêche et des relevés, et la pêche demeure
confinée à certains endroits.
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•  La biomasse de merlu argenté estimée dans le relevé demeure très basse et la mortalité
totale est élevée. Le potentiel de recrutement semble bon, avec l'arrivée dans le stock
exploitable de deux classes d'âge supérieures à la moyenne. Les perspectives concernant ce
stock sont inchangées et il ne faudrait pas que les prises augmentent par rapport à leur niveau
de 1997-1999.

•  La tendance à la baisse des indices d'abondance de la merluche blanche de 4X/5 semble
indiquer que cette partie du stock risque peut-être l'effondrement. Les indices d'abondance
des composantes du stock dans 4V et 4W sont restés proches des valeurs les plus basses
enregistrées.

•  Le stock de brosme du plateau néo-écossais semble s'être effondré depuis 1992 et reste très
bas.

•  Le recrutement parmi le sébaste de l'unité 3, quoique prometteur, ne s'est pas encore traduit
par une hausse notable de la biomasse de la population; combiné aux faibles taux
d'exploitation actuels, il devrait aboutir à des conditions de pêche et un état du stock très
comparables en 2001-2002 à ceux des dernières années.

•  Le recrutement (poissons de <35cm) de la plie grise dans 4VWX depuis 1993 continue de
s'améliorer par rapport aux années antérieures. Le poids par trait dans le relevé a augmenté
après avoir planchonné en 1995, mais il demeure bas par rapport à la moyenne à long terme.

•  Les renseignements actuels au sujet des poissons plats de l'ouest du plateau néo-écossais
dénotent ces dernières années une stabilité dans l'état des stocks, qui se situe alentour de la
moyenne à long terme.

•  D'après les estimations découlant des relevés scientifiques dans l'unité de gestion, l'abondance
du flétan est actuellement basse par rapport à la série chronologique disponible. Rien n'indique
qu'il faille accroître l'effort appliqué à cette ressource, et il semble au contraire que les mesures
de restriction actuelles devraient être maintenues.
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Morue de Sydney Bight
(mai-octobre)

(subdivision 4Vn)

Renseignements de base

On sait que la région 4Vn est un lieu où se
mélangent le stock résidant de 4Vn et les plus
grands stocks avoisinants, soit celui de 4TVn à
l’ouest et celui de 4VsW au sud. De plus, la morue
(Gadus morhua) de 4TVn passe l’hiver le long du
bord du plateau continental, dans les eaux qui
vont de Sydney Bight jusqu’au Banquereau,
quittant le Golfe à la fin de l’automne, pour y
revenir au printemps. Pendant cette période, les
prises de morue dans 4Vn comprendraient de la
morue du Golfe et de la morue du stock résidant,
quoique la morue de 4TVn y serait en majorité,
son stock étant beaucoup plus grand. Par
conséquent,  des quantités inconnues de morue de
4Vn ont été capturées pendant cette période
hivernale. Le mélange de la morue du golfe du
Saint-Laurent (4TVn) avec le stock résidant et
l’incapacité de répartir les débarquements entre
les stocks pertinents ont compliqué l’évaluation et
la gestion du stock de 4Vn.

La morue de 4Vn grandit plus lentement que celle
du stock de 4VsW, qui est au sud, mais plus
rapidement que la morue de 4TVn. On tient pour
acquis qu’elle est pleinement mature à l’âge 5, à
une longueur de 48 cm. Des études de marquage
révèlent qu’elle passe l’hiver dans les eaux plus
profondes. Elle fraye dans Sydney Bight en mai.

La dernière évaluation intégrale de ce  stock
a été effectuée en automne 1998 (RES A3-
02 [1998]). Des mises à jour ont été faites en
automne 1998 (RES A3-35 [1998]) et 1999
(RES A3-35 [1999]). On présente ici les
renseignements les plus récents provenant

de la pêche, du relevé d'été et du relevé en
eaux côtières du MPO en 2000 ainsi que du
relevé sentinelle de 1999.

La pêche
Débarquements (tonnes)

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000
TAC 1 800 -1 -1 -1 -1 -1 -1 -1

Débar-
quements2

715 57 46 58 106 277 69

1. Prises accessoires seulement
2. À partir de 1994, les débarquements englobent les prises du

relevé sentinelle.

La pêche sélective de la morue de 4Vn
demeure fermée depuis l’automne 1993.

Les données sur les débarquements à partir
de 1999 représentent des renseignements
supplémentaires par rapport à la dernière
mise à jour (MPO, 1999). Les prises
annuelles déclarées depuis 1994 se chiffrent
à moins de 300 tonnes, la plupart provenant
du relevé sentinelle et le reste étant des
prises accessoires. Au 15 octobre, les
débarquements de 2000 étaient de 31 t.

Débarquements et TAC (000 t)
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État de la ressource

L'information sur la distribution spatiale
annuelle et les fréquences de longueur
recueillie dans les relevés par navire
scientifique de 1995 à 2000 est contenue
dans Branton et Black (2000).
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Le relevé d'été de 2000 dénote une biomasse
comparable à celle des dernières années et
très basse par rapport à la moyenne historique
de 68 kg par trait.

Relevé d’été; kg par trait
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Les prises du relevé en eaux côtières réalisé
par le MPO contiennent plus de petites
morues que celles du relevé d'été. Les indices
des morues d'âge un et deux dénotent une
amélioration au milieu des années 1990, puis
une chute ces dernières années. Les poissons
de ces âges doivent survivre et être recrutés à
la population de reproducteurs pour que les
stocks se rétablissent.

Relevé du MPO en eaux côitières; nbre par trait
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Un relevé sentinelle est effectué par des
bateaux de pêche commerciale depuis 1994.
Les taux de prises de ce relevé présentent une
tendance à la baisse depuis le tout début.

Relevé sentinelle; kg par millier d’hameçons
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Perspectives

Voici un extrait des perspectives, fondées sur
une évaluation (Mohn et al. 1998), présentées
dans le dernier Rapport sur l’état des stocks
(A3-02(1998)) portant sur le stock considéré
ici :

« Les classes d’âge de 1993 et 1994
sont les premières bonnes classes
d’âge à arriver dans la population
exploitable depuis celle de 1987.
Toutefois, la biomasse de
reproducteurs est très faible et n’a
pas présenté de signes de
rétablissement, bien que la biomasse
de 1997 ait légèrement augmenté par
rapport au bas niveau enregistré en
1996. Cette augmentation est due à
la croissance du poisson présent dans
la population et non au
recrutement. »

Les nouveaux renseignements obtenus depuis
la dernière évaluation ne semblent pas
justifier une révision de ces perspectives.
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Pour obtenir de plus amples
renseignements,

communiquer avec :

Robert Mohn
Division des poissons de mer
Institut océanographique de Bedford
C. P. 1006, Dartmouth
(Nouvelle-Écosse)  B2Y 4A2

TÉL. : (902) 426-4592
FAX : (902) 426-1506
Courriel : mohnr@mar.dfo-mpo.gc.ca

Références
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stocks. MPO, Secr. pour l’éval. des
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MPO, 1999. Mise à jour sur certains stocks
de poisson de fond du plateau néo-
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MPO, 1998a. Morue de Sydney Bight. MPO
– Sciences, Rapp. sur l’état des stocks
A3-02 (1998).

MPO, 1998b. Mise à jour sur certains stocks
de poisson de fond du plateau néo-
écossais en 1998. MPO – Sciences,
Rapp. sur l’état des stocks A3-35
(1998).
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Morue de l’est du plateau
néo-écossais (divisions 4VsW)

Renseignements de base

Le stock de morue (Gadus morhua) de l’est du plateau
néo-écossais représente un ensemble de groupes de
frayeurs, dont au moins deux grands groupes  (bancs
Western/île de Sable et de Banquereau) et quelques
plus petits (bancs du Milieu et de Canso) dans les eaux
du large et une chaîne de petits groupes côtiers. La
situation de ce stock est compliquée par la présence
commune de frayeurs de printemps et de frayeurs
d’automne dans plusieurs de ces groupes (sur le banc
de l’île de Sable et sur le banc Western, au large, ainsi
que dans divers secteurs côtiers).

Les taux de croissance dans 4Vs et 4W diffèrent, si
bien que dans les années 1970, le poisson d’âge 7
atteignait une longueur de 68 cm dans 4Vs et de 72 cm
dans 4W. Au milieu des années 1980, la croissance a
diminué dans les deux zones et la longueur moyenne à
l’âge 7 est tombée à 59 cm et 54 cm, respectivement,
de 1985 à 1995.

La pêche de la morue dans 4VsW a surtout été
pratiquée par les navires étrangers jusqu’à l’extension
de la zone de juridiction, en 1977.  Depuis, de 70 à 75
% des débarquements sont capturés par la flottille de
chalutiers de pêche hauturière canadiens, le reste
provenant essentiellement des palangriers. De 1958 à
1979, de 40 à 50 % des prises environ provenaient de
4Vs, mais au fur et à mesure du rétablissement des
stocks, au début des années 1980, la pêche s’est
déplacée vers l’est un peu plus chaque année, si bien
que de 1980 à 1983, de 60 à 80 % des débarquements
provenaient de 4Vs.

La dernière évaluation intégrale de ce stock
a été effectuée au printemps 1998 (RES A3-
03 [1998]). Des mises à jour ont été faites en
automne 1998 (RES A3-35 [1998]) et 1999
(RES A3-35 [1999]). On présente ici les
renseignements les plus récents provenant de

la pêche, du relevé par navire scientifique de
1999-2000 et des relevés sentinelle de 1997-
1999.

La pêche

Débarquements (tonnes)

Année 1994 1995 1996 1997 1998 19993 2000

TAC
4Vs
4W
TOTAL

01

180
190
370

01

180
90

270

01

160
150

3102

01

104
127

2312

01

110
152

2622

01

192
90

2812

01

1. Prises accessoires seulement
2. Indice des prises accessoires et des prises commerciales
3. L'année de pêche, les débarquements et le TAC se rapportent

à la période de 15 mois allant du 1er janvier 1999
au 31 mars 2000.

Débarquements, en milliers de tonnes
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La pêche sélective de la morue dans 4VsW
est demeurée fermée depuis l'automne 1993.
Les prises capturées sont donc des prises
accessoires provenant de la pêche d'autres
poissons de fond et du programme d'indice
commercial sentinelle depuis 1996. Au
16 octobre, les débarquements de l'année de
pêche 2000 se chiffraient à 78 t. On trouvera
des renseignements chronologiques détaillés
sur la pêche de la morue dans Mohn et al.
(1998).

État de la ressource

Les données sur la distribution spatiale
annuelle et sur les fréquences de longueur
provenant des relevés par navire scientifique
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effectués en juillet de 1995 à 2000 figurent
dans Branton et Black (2000).

Les résultats des plus récents relevés sont
tous bas comparativement à leurs séries
respectives. La forte estimation de 1997,
fondée sur le relevé de mars par navire
scientifique se distingue comme une
anomalie, non représentative de
l’abondance. Les résultats du relevé de mars
et de juillet 1999 et 2000 ne peuvent
pratiquement pas être distingués les uns des
autres.

Indices des relevés sur la morue de 4VsW (âges 3+)
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Perspectives

D’après les deux séries de relevés par navire
scientifique, la faible abondance persiste et
aucun recrutement d’importance ne s’est
manifesté ces dernières années. Il n’y a pas de
raison apparente d’attendre une croissance du
stock.

Dans les perspectives, fondées sur une
évaluation (Mohn et al. 1998), présentées
dans le dernier Rapport sur l’état des stocks
(MPO, 1998a) portant sur le stock considéré
ici, on lisait ceci :

« Les perspectives à court terme pour
ce stock restent lugubres. La
productivité du stock est très basse et
plusieurs facteurs contribuent à un
accroissement de la mortalité totale, y
compris la prédation des plus jeunes
morues par les phoques. La biomasse

du stock de reproducteurs, bien
qu’elle ne diminue pas, n’a pas
augmenté depuis la fermeture de la
pêche. »

Les nouveaux renseignements obtenus depuis
la dernière évaluation ne semblent pas
justifier une révision de ces perspectives.

Pour obtenir de plus amples
renseignements,

communiquer avec :

L. Paul Fanning
Division des poissons de mer
Institut océanographique de Bedford
C. P. 1006, Dartmouth
(Nouvelle-Écosse)  B2Y 4A2

TÉL. :   (902) 426-3190
FAX :  (902) 426-1506
Courriel: fanningp@mar.dfo-mpo.gc.ca

Références

Branton, R., and G. Black. 2000. 2000
summer groundfish survey update for
selected Scotia-Fundy groundfish
stocks. MPO, Secr. pour l’éval. des
stocks, doc. de rech. 2000/129.

Mohn R.K., L.P. Fanning, and W.J.
MacEachern. 1998. Assessment of
4VsW cod in 1997 incorporating
additional sources of mortality.
MPO. Secr. can. pour l’éval. des
stocks, doc. de rech. 98/78.

MPO, 1999. Mise à jour sur certains stocks
de poisson de fond du plateau néo-
écossais en 1999. MPO – Sciences,
Rapp. sur l’état des stocks A3-35
(1999).
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MPO, 1998a. Morue de l’est du plateau néo-
écossais. MPO – Sciences, Rapp. sur
l’état des stocks A3-03 (1998).

MPO, 1998b. Mise à jour sur certains stocks
de poisson de fond du plateau néo-
écossais en 1998. MPO – Sciences,
Rapp. sur l’état des stocks A3-35
(1998).
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Aiglefin du sud du plateau néo-
écossais et de la baie de Fundy

(Div. 4X/5Y)

Renseignements de base

L’aiglefin (melanogrammus aeglefinus) est une espèce que
l’on rencontre de part et d’autre de l’Atlantique Nord. Dans
la partie ouest de l’Atlantique, on le retrouve du sud-ouest du
Groenland au cap Hatteras. Un stock important occupe la
partie sud du plateau néo-écossais et la baie de Fundy.
L’aiglefin est un poisson de fond de la famille de la morue
qui se nourrit surtout de petits invertébrés. On le trouve le
plus fréquemment à des profondeurs allant de 25 à 75
brasses (46-137 m) et sur des fonds dont la température est
supérieure à 2oC.  Quoiqu’il y ait manifestement des
migrations saisonnières au sein d’une zone de stock, il y a
relativement peu d’échanges entre stocks voisins.

Les jeunes aiglefins de ce stock croissent relativement vite et,
en moyenne, mesurent 17 pouces (43 cm) et pèsent 1,7 livre
(0.8 kg) à l’âge 3. Leur croissance ralentit par la suite et ils
n’atteignent une longueur d’environ 26 pouces (66 cm) qu’à
l’âge 10. L’aiglefin de la baie de Fundy croît plus
rapidement que celui du sud du plateau néo-écossais.
Environ 50% des  femelles ont atteint la maturité à l’âge 3;
toutefois, le nombre d’oeufs produits par une femelle de cet
âge est faible et augmente avec l’âge. Le banc de Brown est
la plus grande frayère du stock, et la fraye est à son plus fort
d’avril à juin.

Les débarquements annuels déclarés atteignent 43 000 t et la
moyenne à long terme est d’environ 18 000 t. Les
débarquements sont inférieurs à 11 000 t depuis 1988.
Traditionnellement, la pêche a surtout été pratiquée aux
engins mobiles. De 1990 à 1993, toutefois, les
débarquements provenaient en majorité des engins fixes. Le
stock est géré par quotas depuis 1970 et une fermeture de la
frayère et pendant la saison de fraye est en vigueur depuis
lors.

La dernière évaluation intégrale de ce stock
a été effectuée en automne 1999 (RES A3-
07[1999]). On présente ici les
renseignements les plus récents provenant de
la pêche, de l'échantillonnage des prises
commerciales au port, ainsi que du relevé

par navire scientifique et des relevés par la
flottille de pêche selon des QIT en 2000.

La pêche

Débarquements (en milliers de tonnes)

Année 1994 1995 1996 1997 1998 19991 20002

TAC
TOTAL

4,5
4,4

6,0
5,7

6,5
6,2

6,7
6,5

8,1
7,8

9,8
9,2

8,1

1. L'année de pêche, les débarquements et le TAC se rapportent
à la période de 15 mois allant du 1er janvier 1999
au 31 mars 2000.

2. À partir de 2000, l'année de pêche, les débarquements et le
TAC se rapportent à la période allant du 1er avril de l'année
en cours au 31 mars de l'année suivante.

Pour l'année civile 1999, le quota d'aiglefin
de 4X, soit 8 100 t a été converti au prorata
en quota sur une période de 15 mois
(9 800 t), pour tenir compte du changement
à une année de pêche de 12 mois à compter
du 1er avril 2000.

Les débarquements déclarés d'aiglefin de
4X sur la période de 15 mois étaient de
9 215 t. L'écart par rapport au quota est
imputable en majorité à la flottille de pêche
aux engins fixes; selon les divers rapports, il
est dû aux quotas de morue restrictifs.   La
même situation s'est produite dans l'année de
pêche 2000-2001. Au 30 septembre 2000,
les débarquements de l'année de pêche
courante se chiffraient à 3 144 t. À cette
date, 63 % du quota global de morue et
seulement 40 % du quota d'aiglefin avaient
été capturés.

Les débarquements d'aiglefin au cours du
premier trimestre de 2000 étaient les plus
élevés depuis 1992. Tant la flottille de pêche
aux engins fixes que la flottille de pêche aux
engins mobiles ont indiqué que cela était dû
essentiellement au fait qu'il était possible de
pêcher sélectivement l'aiglefin en capturant
un minimum de prises accessoires de morue
à cette période de l'année.



Région des Maritimes Aiglefin du sud du plateau néo-écossais

11

Débarquements et TAC (000 t)

0

10

20

30

40

50

1960 1965 1970 1975 1980 1985 1990 1995 2000

Débarquements
TAC

Les rapports de l'industrie révèlent que
l'abondance de l'aiglefin a été bonne dans la
majeure partie de la zone de stock en 1999 et
2000. Les prises de petits poissons étaient
abondantes, en particulier dans l'est de 4X.
L'industrie indiquait aussi qu'à son avis les
rejets de petits aiglefins ont été bas en 1999
et 2000 en raison des meilleurs prix
commandés par le petit poisson.

Il ressort de l'examen de la composition des
prises selon l'âge parmi les débarquements
de 1999 que les classes d'âge de 1993 et de
1994 étaient dominantes. Elles
représentaient 48 % des débarquements.

Les poids moyens selon l'âge dans les
débarquements commerciaux diminuent
depuis la première moitié des années 1990.
En 1998, elles étaient les plus basses
observées depuis le début des années 1970.
Les valeurs de 1999 n'ont pas été examinées.

État de la ressource

Les renseignements sur la distribution
spatiale annuelle et sur les fréquences de
longueur découlant du relevé de juillet
effectué par navire scientifique de 1995 à
2000 figurent dans Branton et Black (2000).

L'abondance observée dans le relevé d'été
par navire scientifique du MPO était
élevée en 1999 et à nouveau en 2000, en
grande partie en raison du niveau record des

prises d'aiglefin d'âge 0 et 2 et du niveau
quasi-record des prises d'aiglefin d'âge 1.
Les prises parmi ces groupes d'âge étaient
réparties sur toute la zone de relevé.

Nombre moyen par trait (âges 0+) dans les relevés
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Les prises d'aiglefin de taille commerciale
(> 43 cm) étaient inférieures à la moyenne à
long terme dans le relevé par navire
scientifique.

Un relevé commun de l'industrie et des
Sciences du MPO a été effectué l'été dans
4X de 1995 à 2000 par la flottille de pêche
selon des QIT. Ce relevé à été porté à
187 traits normalisés et couvre maintenant la
plupart de 4X.  En plus de permettre une
large couverture des strates du relevé
traditionnel par navire scientifique, ce relevé
englobe aussi les eaux côtières des strates
traditionnelles dans un secteur où se déroule
une bonne partie de la pêche aux engins
mobiles. L'aiglefin était répandu dans toute
la zone de relevé à nouveau en 2000 et son
abondance était élevée. On a décidé de ne
pas utiliser les données du relevé de 1995
comme indice d'abondance, en raison de
diverses différences que présentait le relevé
dans cette année de développement.
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Relevé de la flottille de pêche selon des QIT en
2000 – Poids (kg) par trait

La mortalité totale estimée parmi les âges
5-7 d'après les relevés d'été par navire
scientifique a été relativement stable ces
dernières années et correspondait à une
mortalité par pêche se situant à peu près à
F0,1.

Les longueurs moyenne selon l'âge dans le
relevé par navire scientifique diminuent
depuis le milieu des années 1990,
notamment parmi les âges les plus hauts.
Les poids moyens selon l'âge présentent la
même tendance. Dans de nombreux groupes
d'âge, la longueur et le poids sont inférieurs
aux moyennes à long terme, la longueur
étant dans certains cas la plus basse observée
dans la série de relevés par navire
scientifique.

Longueur moyenne selon l’âge (cm)
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La condition est le poids relatif du poisson
pour sa longueur. Un indice de condition,

élaboré pour les relevés d'été par navire
scientifique, était variable, mais révélait une
détérioration de la condition depuis la fin
des années 1980, qui planchonnait en 1995.
Cet indice a augmenté par la suite, mais il a
atteint un seuil quasi-record en 2000. On
croit que, dans le cas de la morue,  la
condition et la taille du poisson sont des
attributs liés au potentiel de reproduction.
Cela pourrait être vrai également de
l'aiglefin.

Indice de condition – Poids prévu (g) à 50 cm
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La proportion de la zone de stock historique
qui contient 75 % de la biomasse annuelle
estimée d'après les relevés représente une
mesure de la concentration de la ressource.   
Cet indice est à la hausse depuis 1989.

Par ailleurs, la proportion des traits des
relevés annuels dans lesquels une espèce est
présente (traits non nuls) représente une
mesure de l'espace occupé par cette espèce.
Cet indice est lui aussi en hausse depuis
1989 et il est actuellement élevé.

Le relevé par navire scientifique et le relevé
de la flottille de pêche selon des QIT
révèlent que la classe d'âge de 1997 est
supérieure à la moyenne et que les classes
d'âge de 1998 et 1999 sont fortes.
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Sommaire des attributs de l'état du
stock
Attribut Tendance

récente
État actuel

Biomasse
d'après l'APV
4+
1970-1999

En hausse
depuis 1994

Supérieure à la
moyenne

Abondance
d'après le
nombre par trait
dans les relevés
NS1970-2000

En hausse Supérieure à la
moyenne

Recrutement
d'après l'APV
d'âge 1
1970-1999

En hausse Supérieur à la
moyenne durant
4 des 5
dernières
années

Exploitation
d'après l'APV
des âges 5-7
1970-1999

Stable Proche de F0,1

Mortalité totale
parmi les âges
5-7 d'après les
relevés NS
1970-2000

Stable Proche de la
moyenne

Longueur
moyenne des
poissons
d'âge 5 d'après
les relevés NS
1970-2000

En baisse Proche du plus
bas niveau
observé

Condition
d'après les
relevés NS
1970-2000

Variable Inférieure à la
moyenne

Concentration
de la ressource

En hausse Uniformément
distribuée

Espace occupé Stable Le plus vaste
observé

Perspectives

Dans le dernier Rapport sur l'état de ce stock
(MPO, 1999) on indiquait dans les
perspectives que la ressource se rétablissait
en raison de la présence de fortes classes
d'âge et du fait que les taux d'exploitation
récents se situaient au niveau cible ou
légèrement en dessous de celui-ci. La
biomasse du stock de reproducteurs est
proche de ses niveaux moyens, mais on

prévoyait qu'elle allait diminuer s'il n'y avait
pas de fort recrutement. Or, il y a des
indications de bon recrutement en 1999 et
2000, comme en témoignent les nombreux
aiglefins de 0, 1 et 2 ans observés dans les
relevés. Toutes les classes d'âge sont
largement distribuées, condition
habituellement associée dans cette ressource
à une forte abondance. La condition et la
taille moyenne du poisson sont actuellement
basses.

En 1999, l'exploitation était proche du
niveau-cible et elle le sera encore
vraisemblablement en 2000-2001 si le quota
n'est pas dépassé.

Par conséquent, notre perspective de l'état
actuel du stock est inchangée. Les
projections de rendement et de biomasse du
stock de reproducteurs établies dans la
dernière évaluation restent valables.

Dans l'évaluation de l'an dernier, on
prévoyait que le rendement à F0,1 dans les
années de pêche commençant le 1er avril en
2000, 2001 et 2002 serait de 8 200 t, 8 600 t
et 8 600 t, respectivement. À ces niveaux
d'exploitation, la biomasse du stock de
reproducteurs augmenterait à 39 000 t en
2001 et diminuerait légèrement à 37 000 t en
2002.

Pour obtenir de plus amples
renseignements,

communiquer avec :

Peter Hurley
Division des poissons de mer
Institut océanographique de Bedford
C. P.1006, Dartmouth
(Nouvelle-Écosse) B2Y 4A2

Tél. : 902-426-3520
Fax : 902-426-1506
Courriel : HurleyP@mar.dfo-mpo.gc.ca
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Aiglefin de l’est du plateau
néo-écossais (divisions 4TVW)

Renseignements de base

La ressource d’aiglefin ((Melanogrammus aeglefinus) de l’est
du plateau néo-écossais et du sud du golfe du Saint-Laurent est
considérée comme une seule unité de gestion, distincte du stock
voisin de 4X. La majorité du stock d’aiglefin de 4TVW se
retrouve sur les bancs hauturiers du plateau néo-écossais, du
banc Émeraude à l’ouest jusqu’au Banquereau à l’est.

L’aiglefin recherche les fonds durs de sable ou de gravier, des
profondeurs allant de moins de 50 m jusqu’à environ 350 m, et
des températures de 4 à 8 °C. Pendant l’été, les poissons se
rassemblent sur les bancs, mais pendant l’hiver ils se
déplacent vers des eaux plus profondes pour éviter les basses
températures. La fraye se fait au printemps, et les principales
frayères sont le groupe de bancs de 4W, c’est-à-dire le banc
Émeraude, le banc Western et le banc de l’île de Sable. Dans
le passé, ces regroupements de géniteurs étaient la cible d’une
pêche intensive, jusqu’à l’imposition, en 1987, de la fermeture
d’une zone couvrant le banc Émeraude et une partie du banc
Western.

Une femelle de grande taille (environ 60 cm ou 24 pouces)
peut produire plusieurs centaines de milliers d’oeufs qui sont
pondus près du fond et remontent vers la surface au cours
d’une période d’incubation moyenne de deux semaines.
Pendant la première année de leur vie, les jeunes aiglefins se
nourrissent activement de plancton dans les eaux de surface,
puis descendent graduellement vers le fond au milieu de l’été à
l’état de juvéniles. Par la suite, ils restent sur le fond, où ils se
nourrissent et grandissent au rythme d’environ 5-10 cm
(2-4 pouces) de longueur par an. Quand la maturité sexuelle
est atteinte, au bout de 3-5 ans, les taux de croissance
diminuent. L’aiglefin est un poisson qui vit relativement
longtemps (> 10 ans), et on détermine son âge à partir du
profil des anneaux sur les otolithes (structures osseuses de
l’oreille). Dans le passé, il était particulièrement difficile
d’interpréter les données sur les otolithes des aiglefins de
4TVW. La réalisation d’une récente étude de validation de
l’âge a toutefois réglé ce problème.

Depuis 1987, la pêche de l’aiglefin est réglementée par une
combinaison de restrictions des prises accessoires et de limites
par sortie. La fermeture des nourriceries pendant toute
l’année, imposée en 1987 (et qui au départ ne visait pas les
engins fixes), est toujours en vigueur. En 1993, la pêche des
poissons de fond y a été totalement interdite.

La dernière évaluation intégrale de ce stock
a été effectuée en 1997 (RES A3-06). Une
mise a jour a été faite en 1999 (RES A3-35
[1999]). On présente ici les renseignements
les plus récents provenant de la pêche et du
relevé d'été.

La pêche
Débarquements, tonnes

Année 1994 1995 1996 1997 1998 19992 2000
TAC
Total

--1

92
--1

109
--1

200
--1

127
--1

162
--1

83
--1

1. Prises accessoires seulement.
2. L'année de pêche, les débarquements et le TAC se rapportent

à la période de 15 mois allant du 1er janvier 1999 au
31 mars 2000.

Débarquements et TAC (000 t)
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Au 30 septembre, les prises accessoires
d'aiglefin déclarées dans la pêche d'autres
espèces se chiffraient pour l'année de pêche
2000 à 56 t.

État de la ressource

Les données du relevé d'été de 2000 par
navire scientifique du MPO représentent de
nouveaux renseignements par rapport au
dernier RES. L'information sur les
distributions spatiales annuelles et les
fréquences de longueur de 1997 à 2000
figurent dans Branton et Black (2000).

Le nombre par trait a connu une hausse
remarquable en 1999, en raison d'une
extraordinaire abondance des poissons du
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groupe d'âge 0 (aiglefin de ~10 cm). La
classe d'âge de 1999 restait très abondante
dans le relevé de 2000. Le groupe d'âge 0
semble lui aussi abondant dans le relevé de
2000. De plus, les classes d'âge de 1995,
1996 et 1997 sont proches de la moyenne à
long terme. Malgré cette situation, la
composante adulte, ou exploitable, (aiglefins
de > 42 cm) de la population reste inférieure
à la moyenne depuis 1992.

Nombre par trait dans le relevé d’été
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Récemment, les taux de croissance de
l'aiglefin ont été extrêmement bas, ce qui a
retardé l'arrivée de nouvelles classes d'âge
dans le stock exploitable. Ainsi, la taille
moyenne selon l'âge est actuellement de
39 cm chez les aiglefins de 5 ans. Si on la
compare à ce qu'elle était chez le même
aiglefin de 5 ans au milieu des années 1970
(53 cm), on observe une saisissante
diminution de la croissance. Dans les autres
groupes d'âge, on constate les mêmes reculs
très nets de la taille moyenne selon l'âge. À
noter que la série de données sur la taille
selon l'âge va jusqu'en 1999.

Taille selon l’âge d’après le relevé d’été
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À l’heure actuelle, le stock est concentré sur
le banc Émeraude et sur le banc de l’île de
Sable. Cette concentration a été observée
durant les relevés d’été ainsi que durant  le
relevé d’automne Sciences-industrie. En
général, la distribution de l’aiglefin se
limitait à la zone de fermeture de la pêche de
l’aiglefin dans la division 4W. À noter que
la classe d’âge de 1999 était largement
distribuée sur l’ensemble du plateau néo-
écossais.

La condition de l'aiglefin adulte s'est
constamment améliorée depuis 1993, année
où elle a atteint un seuil record. Pour la
première fois en plus d'une décennie, elle a
été supérieure à la moyenne en 1999. En
2000, elle est à nouveau redescendue sous la
moyenne. La condition des juvéniles a suivi
une tendance à peu près comparable.
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Facteur de condition d’après le relevé d’été
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Perspectives

Les perspectives présentées dans le dernier
Rapport sur l’état des stocks (MPO, 1997)
portant sur le stock considéré ici n’étaient
pas encourageantes à court terme. Toutefois,
les perspectives à long terme sont plus
favorables.

Les classes d'âge de 1995-1997 approchant
de leurs valeurs moyennes à long terme, le
recrutement s'est amélioré. La classe d'âge
de 1999, à l'âge 0, était largement distribuée,
comme les autres grandes classes d'âge
antérieures. Cette classe d'âge est restée
forte et largement distribuée à l'âge 1; elle
pourrait être en passe de devenir la plus forte
classe d'âge jamais observée. On surveillera
de près son développement.

La croissance actuelle se situe bien en-
dessous de la moyenne à long terme, ce qui
retarde l'arrivée de nouvelles classes d'âge
parmi les poissons de taille exploitable. La
condition s'est constamment améliorée et
elle était supérieure à la moyenne, tant chez
les adultes que chez les juvéniles, en 1999.
L'indice de condition est tombé sous la
moyenne en 2000. Jusque là, l'amélioration
de la condition des adultes avait pu
contribuer à la succession de classes d'âge
moyennes ou supérieures à la moyenne
observée les cinq dernières années.

Quoique certains indicateurs dénotent une
amélioration, ils sont insuffisants pour
modifier les perspectives sur l'état du stock.
Si le régime actuel de lente croissance ne
change pas, il n'y aura pas de fort
recrutement parmi les poissons de taille
exploitable pendant plusieurs années.

Pour obtenir de plus amples
renseignements,

communiquer avec :

Ken Frank
Division des poissons de mer
Institut océanographique de Bedford
C. P. 1006, Dartmouth
(Nouvelle-Écosse)  B2Y 4A2

Tél. :  902-426-3498
Fax :  902-426-1506
Courriel :ffrankk@mar.dfo-mpo.gc.ca
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Goberge des divisions 4VWX et
de la sous-zone 5

Renseignements de base

La goberge (Pollachius virens) de l’Atlantique Ouest
est présente depuis le sud du Labrador jusqu’aux
environs du cap Hatteras. Ses principales
concentrations exploitables, toutefois, se trouvent sur
le banc Georges, dans le golfe du Maine et sur le
plateau néo-écossais.

La jeune goberge est étroitement associée aux
habitats côtiers. Elle est recrutée dans les populations
du large vers l’âge de 2 ans. D’après les observations
des pêcheurs et des études acoustiques, la goberge est
celui des poissons apparentés aux morues qui passe le
moins de temps sur le fond. Elle a fortement tendance
à se tenir en bancs et, à l’état adulte, se nourrit
d’euphausiacés et de poissons comme le hareng, le
lançon et le merlu argenté.

La goberge atteint la maturité entre 3 et 5 ans selon
la région. Elle présente aussi de nettes différences de
taux de croissance d’une région à une autre, la
goberge de la baie de Fundy grandissant plus vite que
celle de l’est du plateau néo-écossais.

L'unité de gestion englobe la partie canadienne du
banc Georges et du golfe du Maine, ainsi que le
plateau néo-écossais.  Divers engins sont utilisés
pour pêcher la goberge, essentiellement le chalut à
panneaux et le filet maillant, mais aussi la ligne à
main et la palangre. La pêche au chalut à panneaux
et au filet maillant est souvent une pêche sélective.
Des goberges sont également capturées comme prises
accessoires dans la pêche de la morue et de l'aiglefin
ainsi que dans la pêche du sébaste et du merlu
argenté aux engins à petit maillage.

La dernière évaluation intégrale de ce stock
a été effectuée en automne 1999 (Neilson et
al. 1999,  RES A3-13 [1999]). On présente
ici les renseignements les plus récents

provenant de la pêche, de l'échantillonnage
des prises commerciales au port ainsi que du
relevé par navire scientifique et du relevé de
la flottille de pêche selon des QIT de 2000.

La pêche
Débarquements (en milliers de tonnes)

Année 1994 1995 1996 1997 1998 19991 20002

TAC
TOTAL

24,0
15,2

14,5
  9,8

10,0
  9,3

15,0
12,0

20,0
  14,4

13,4
  8,9

10,0

1. L'année de pêche, les débarquements et le TAC se rapportent
à la période de 15 mois allant du 1er janvier 1999 au
31 mars 2000.

2. À partir de 2000, l'année de pêche, les débarquements et le
TAC se rapportent à la période allant du 1er avril de l'année
en cours au 31 mars de l'année suivante.
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1. Les débarquements d'avant 1973 ne portent que
sur les retraits canadiens.

Les débarquements de 2000 (du 1er avril au
31 août) se chiffrent à 2 973 t.

La pêche actuelle de la goberge continue de
connaître des changements importants, tant
en ce qui a trait aux lieux de pêche qu'au
type d'engin dominant. Dans les années
1980, les débarquements en provenance de
4VW représentaient environ 36 % des
débarquements de toute l'unité de gestion.
En 1999, ils représentaient environ 25 % des
débarquements totaux. On pense que les
changements observés dans la distribution
de la pêche reflètent la dynamique de la
population et les mesures de gestion de la
pêche. Dans 4X5, la proportion des
débarquements de la partie ouest (secteurs
4Xpqrs) est passée de 29 % en 1991 à 42 %
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en 1999.

Proportion des débarquements par composante de l’unité de gestion

0.0

0.2

0.4

0.6

0.8

1.0

1974197619781980198219841986198819901992199419961998

(Est) 4VW

(Ouest) 4X5
4Xpqrs

4Xlmno

SA 5 + 4Xu

La contribution des gros chalutiers (catégorie
de tonnage [CT] 4+) - qui dominaient
autrefois la pêche – aux débarquements totaux
est en régression constante depuis 1981; en
1999, elle représentait 24 % des retraits
totaux. Par comparaison, les contributions des
chalutiers des CT 1-3 et des bateaux de pêche
aux engins fixes (filet maillant, palangre) ont
augmenté pendant la même période, pour se
situer maintenant à 45 et 31 % des
débarquements totaux, respectivement.

Lors de consultations avec l'industrie
tenues en octobre 2000, les pêcheurs ont
signalé que les faibles prises enregistrées
jusque là ne reflétaient pas une faible
disponibilité du poisson à la pêche, mais
plutôt une baisse des prix de la goberge. Ils
ont indiqué aussi que les restrictions sur les
prises accessoires de merluche blanche et de
morue ont limité la pêche de la goberge.
Enfin, on a signalé la présence d'un nombre
inhabituel de petites goberges (20 cm) dans
les casiers à homard en 2000.

État de la ressource

L'indice d'abondance utilisé dans cette
évaluation est une série de taux de prises
normalisés fondée sur des données provenant
de sorties de pêche sélective de la goberge par
des chalutiers des CT 1-3 dans 4X5. Cette
série de taux de prises normalisés tient

compte des différences dans les taux de
prises selon la catégorie de tonnage du
bateau, le type de maillage de l'engin, le
secteur considéré de l'unité, le mois et
l'année.

La série de taux de prises a culminé en 1984,
année où la forte classe d'âge de 1979 a été
pleinement recrutée à la pêche, pour diminuer
ensuite. Après une légère augmentation de
1994 à 1996, elle a à nouveau fléchi dans les
années subséquentes.

Taux de prises normalisés (t/h, CT1-3, 4X5)
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Le taux de prises s'est légèrement amélioré de
1999 à 2000, en raison des prises plus élevées
parmi les poissons d'âge 3 (classe d'âge de
1997).

Taux de prises selon l’âge (la grandeur des
Cercles est proportionnelle au taux de prises)
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Les données du relevé d'été par navire
scientifique ne sont pas utilisées actuellement
comme indice d'abondance, car elles
présentent une variation interannuelle
considérable de nombreuses classes d'âge, qui
ne correspond pas à notre connaissance de la
dynamique du stock. Toutefois, l'information
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du relevé scientifique sur la structure des
tailles révèle qu'il y a moins de grands
poissons dans les relevés depuis 1990.  Dans
le relevé de 2000, on a capturé beaucoup de
petites goberges (<25 cm) par rapport à la
moyenne sur dix ans. Ces poissons de deux
ans sont de la classe d'âge de 1998.  Dans la
série de relevés d'été, c'est la première fois
qu'on capture tant de petits poissons.  On n'a
toutefois pas décelé de fortes classes d'âge
antérieures à ce stade précoce.

Fréquence des longueurs dans le relevé d’été par NS
(proportion)
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Un relevé commun de l'industrie et des
Sciences du MPO réalisé par la flottille de
pêche selon des QIT dans 4X a aussi révélé
une absence relative de poissons de plus de
40 cm de 1998 à 2000 par rapport aux deux
années de relevé antérieures. En 2000, on a
observé un grand nombre de poissons de 20 à
30 cm (âge 2, classe d'âge de 1998)
comparativement aux années antérieures.

Perspectives

Dans le dernier Rapport sur l'état du stock, les
perspectives étaient les suivantes :

« En résumé, le stock de goberge reste
affaibli... la biomasse est inférieure à
la moyenne, le recrutement récent a
été médiocre, les poissons âgés sont
absents de la population, et il y a des
changements spatiaux inquiétants
dans la distribution de la ressource et
dans celle de la pêche. La prudence
est de rigueur dans l’établissement des
niveaux de récolte.  »

Exception faite d'indications préliminaires
dénotant une amélioration du recrutement
dans la pêche et les relevés, les nouveaux
renseignements obtenus depuis la dernière
évaluation ne donnent pas à penser qu’il y a
lieu de modifier les perspectives
susmentionnées. Les taux de prises restent
relativement faibles, les grands poissons
sont rares dans les prises de la pêche et dans
celles des relevés, et la pêche demeure
confinée à certains endroits. Il faut noter que
le TAC de 10 000 t fixé pour la pêche de
2000-2001 est supérieur au niveau F0,1, qui
est de 7 000 t (RES A3-13 [1999]).

Pour obtenir de plus amples
renseignements,

communiquer avec :

John Neilson
Station biologique de St. Andrews
St. Andrews (Nouveau-Brunswick)
E5B 2L9

TÉL. : (506) 529-8854
FAX : (506) 529-5862
Courriel : Neilsonj@mar.dfo-mpo.gc.ca
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Scott & Scott 1988
Bon Harriot

Merlu argenté du plateau néo-
écossais (divisions 4VWX)

Renseignements de base

Le merlu argenté (Merlucius bilinearis) est un poisson des
grandes profondeurs qui fait partie de la famille des
gadidés; il est présent depuis le cap Hatteras jusqu’aux
Grands Bancs de Terre-Neuve et au golfe du Saint-Laurent.
On en trouve une grande concentration sur le plateau néo-
écossais.

Le merlu argenté du plateau néo-écossais fréquente
habituellement les eaux profondes du bord du plateau et
des bassins Émeraude et LaHave dont les températures
oscillent entre 7 et 10o C. Il entreprend des migrations
saisonnières en été, alors qu’il se déplace vers les eaux
moins profondes du banc de l’île de Sable et du banc
Western pour frayer. Il se nourrit surtout d’invertébrés, sa
proie de prédilection étant le krill. Les spécimens les plus
âgés sont piscivores et très cannibales.

Le merlu argenté connaît une croissance relativement
rapide, plus accélérée chez les femelles que chez les mâles.
Sa longévité maximale est de 12 ans.  La maturité survient
assez tôt; la majorité des mâles l’atteignent à l’âge 2 et les
femelles à l’âge 3.

Avant 1977, la pêche du merlu argenté était pratiquée sur
le plateau néo-écossais sans restriction quant aux zones et
aux saisons de pêche ou au maillage utilisé. Le merlu
argenté était alors capturé sur la totalité du plateau,
souvent au moyen de filets dont le maillage ne mesurait pas
plus de 40 mm. En 1977, cette pêche a été restreinte aux
eaux situées au large de la ligne de démarcation des engins
à petit maillage, à l’ouest de la longitude 60 o O,  et aux
engins ayant un maillage minimal de 60 mm.  En 1994, de
nouvelles restrictions furent imposées pour réduire les
prises accidentelles de morue, d’aiglefin et de goberge. On
déplaça également alors la ligne de démarcation des
engins à petit maillage pour éviter les captures à des
profondeurs de moins de 190 m et on rendit obligatoire
l’utilisation d’une grille séparatrice dans la rallonge des
chaluts.

La dernière évaluation intégrale de ce stock
a été effectuée en automne 1999 (RES A3-
09 [1999]). On présente ici les données les
plus récentes sur les débarquements et les
renseignements provenant du relevé d'été
par navire scientifique dans 4VWX.

La pêche

Débarquements (000 t)
Année 1994 1995 1996 1997 1998 19992 20003

TAC 30 60 60 50 55 33 20
Canada1 7,3 15,0 24,4 16,3 16,1 16,7
Étranger 0,9 2,2 1,4 0,7 0 0
Total 8,2 17,2 25,8 17,0 16,1 16,7
1. Comprend les allocations de la pêche de développement.
2. L'année de pêche, les débarquements et le TAC se rapportent

à la période de 15 mois allant du 1er janvier 1999 au
31 mars 2000.

3. À partir de 2000, l'année de pêche, les débarquements et le
TAC se rapportent à la période allant du 1er avril de l'année
en cours au 31 mars de l'année suivante.

Au 15 octobre, les débarquements de 2000
se chiffraient à 6 200 t, dont 1 200 t
provenant de la pêche de développement en
haute mer.

Débarquements, en milliers de tonnes
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État de la ressource

L'information sur la distribution spatiale
annuelle et la fréquence des longueurs
d'après les relevés de juillet par navire
scientifique de 1995 à 2000 figure dans
Branton et Black (2000).

L'abondance et la biomasse établies d'après
le relevé d'été par navire scientifique (NS)
du MPO dénotent une légère augmentation
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par rapport à 1999, mais elles restent faibles
par rapport à la moyenne à long terme.   

Merlu argenté – Biomasse et abondance (NS)
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Le recrutement à la pêche proviendra des
classes d'âge de 1998 et 1999, dont on
estime l'abondance supérieure à la moyenne
d'après les données de relevé récentes.
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La mortalité totale parmi les âges 2-4
d'après le relevé d'été présente une tendance
à la hausse depuis 1995.  La mortalité totale
parmi les âges importants pour la pêche est
supérieure à ce qu'on attendait avec une
valeur F0,1 = 0,7 (en tenant pour acquis que
la mortalité naturelle = 0,4), ce qui donne à
penser que l'exploitation est relativement
élevée malgré des prises modérées.

Mortalité totale (âges 2-4)
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Les indicateurs biologiques présentent des
tendances fléchissantes à long terme.  La
condition (poids à 25 cm) reflète une baisse
générale de 1975 à 1993, puis une hausse en
1995 et une baisse subséquente par rapport à
la moyenne à long terme.
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La longueur selon l'âge a aussi diminué par
rapport à ses hauts niveaux du début des
années 1970, pour atteindre un seuil en
1995. Elle a augmenté de 1995 à 1996, puis
a diminué à nouveau par la suite et reste
inférieure à la moyenne à long terme.
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Longueur selon l’âge (en cm, chez des
femelles  d’âge 3)
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La longueur à 50 % de la maturité a
diminué depuis la fin des années 1970.  Bien
qu'elle ait connu quelque augmentation
depuis la fin des années 1980, elle reste
basse.
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La proportion de la zone de stock historique
qui contient 75 % de la biomasse annuelle
estimée d'après les relevés représente une
mesure de la concentration de la ressource.   
Dans le cas du merlu argenté, cet indice est à
la hausse depuis 1992.

Par ailleurs, la proportion des traits des
relevés annuels dans lesquels une espèce est
présente (traits non nuls) représente une
mesure de l'espace occupé par cette espèce.
Cet indice est lui aussi en hausse depuis
1992 et il est actuellement élevé.

Sommaire des attributs de l'état du
stock

Attribut Tendance
récente

État actuel

Biomasse des
âges 1+ d'après le
relevé NS
(1970-2000)

En baisse
depuis 1996;
petite hausse
en 2000

Basse

Recrutement à
l'âge 1 d'après le
relevé NS
(1979-2000)

Stable Classes d'âge de
1998 et 1999
supérieures à la
moyenne

Mortalité totale
parmi les âges 2-4
d'après le relevé
NS (1983-99)

En hausse
depuis 1995

F est supérieur
à F0,1 si M=0,4

Condition
(1970-2000)

En baisse
depuis 1995

Basse par
rapport à la
moyenne à long
terme

Longueur selon
l'âge (1971-1999)

En baisse
depuis 1996

Basse par
rapport à la
moyenne à long
terme

Longueur à
maturité (1970-
2000)

Stable Basse par
rapport à la
moyenne à long
terme

Concentration de
la ressource
(1970-2000)

En hausse Uniformément
distribuée

Espace occupé
(1970-2000)

En hausse Vaste
distribution

Perspectives

À la rubrique Perspectives du dernier RES,
il était indiqué qu'on ne devrait pas
permettre une augmentation des prises par
rapport aux niveaux de 1997-1999.

La biomasse établie d'après le relevé reste
très basse et la mortalité totale est élevée.
Les valeurs extrêmes de ces importants
indicateurs sont une importante source
d'inquiétude. En outre, la condition, la
longueur selon l'âge et la taille à la maturité
se situent sous les moyennes à long terme.

Les perspectives de recrutement semblent
bonnes, deux classes d'âge supérieures à la
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moyenne arrivant dans la pêche; de plus, la
concentration et la distribution
géographiques de la ressource présentent des
tendances favorables.

Compte tenu de l'incohérence des attributs
de l'état du stock disponibles pour cette
ressource, les perspectives restent
inchangées, c'est-à-dire que les prises ne
devraient pas augmenter par rapport à celles
de 1997-1999.

Pour obtenir de plus amples
renseignements, communiquer avec :

communiquer avec :

Mark Showell
Division des poissons de mer
Institut océanographique de Bedford
C.P. 1006, Dartmouth
(Nouvelle-Écosse) B2Y 4A2

TÉL. :  (902) 426-3501
FAX : (902) 426-1506
Courriel :ShowellM@mar.dfo-mpo.gc.c
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Merluche blanche de plateau
néo-écossais et du

nord-est du banc Georges
(divisions 4VWX et 5Zc)

Renseignements de base

La merluche blanche (Urophycis tenuis) est un poisson des grandes
profondeurs qui vit sur les fonds vaseux situés entre le sud des Grands
Bancs de Terre-Neuve et la baie médio-atlantique. Elle est présente à
des profondeurs qui varient selon le stade de son cycle biologique; les
poissons des âges 2 et plus abondent surtout dans les eaux de 50 à
200 m. L’espèce affectionne les températures qui s’échelonnent entre 3
et 10°C.

On ne connaît pas bien  les frayères et les périodes de frai de ce poisson
sur le plateau néo-écossais et dans la baie de Fundy. Il semble y avoir
deux phases de frai, l’une à la fin du printemps et au début de l’été,
l’autre à la fin de l’été et au début de l’automne. La merluche blanche
femelle est très féconde et pond plusieurs millions d’oeufs. C’est un
frayeur pélagique, dont les oeufs et les larves dérivent dans les 50 m de
la couche supérieure pendant environ un mois. La larve se
métamorphose en juvénile dans les eaux pélagiques, puis migre dans les
eaux côtières peu profondes. À environ 2 mois, les petits juvéniles
(mesurant environ 4 cm) descendent sur les bas-fonds. Ils semblent y
rester pendant un an, avant de migrer vers les zones de distribution des
adultes en haute mer au cours de leur deuxième année d’existence.
Dans la baie de Fundy, la merluche blanche a atteint une longueur
d’environ 10 cm en août de l’année de sa naissance et 30 cm à l’âge 1
(août). Le taux de croissance varie selon la région. Dans le golfe du
Maine, la merluche blanche commence à atteindre la maturité et à se
reproduire aux âges 2 et 3, à des longueurs variant entre 35 et 45 cm.
Sa longévité est d’environ 20 ans, durant lesquels elle peut atteindre
une longueur de 189 cm.

Il se peut que la structure du stock de 4VWX et de 5Zc soit complexe et
comporte plusieurs composantes autonomes. La merluche blanche des
eaux de pente du chenal Laurentien dans 4Vn avoisine celle de 4T.
Celle de la baie de Fundy et de ses approches avoisine celle de 5Z et de
5Y (golfe du Maine). La population du centre du plateau néo-écossais
(parties de 4X et de 4W)  est peut-être distincte de celles de l’est et de
l’ouest. Les unités de gestion actuelles (4T, 4VWX, 5Zc, et 5+6 aux É.-
U.) ne reflètent pas de discontinuités dans la distribution des adultes.
Environ deux tiers des merluches blanches débarquées dans 4VWX et
5Zc proviennent de 4X et de 5Zc.

Les débarquements de toutes les zones ont diminué ces dernières
années. L’effort de pêche canadien n’a pas été réglementé dans 4VWX
et 5 avant 1996.  La pêche est devenue de plus en plus une pêche
sélective. Les flottilles de pêche à la palangre et au filet maillant
capturent environ 40 % des prises chacune et les petits dragueurs
(moins de 65 pi) la plupart du reste. La valeur des débarquements se
chiffrait à environ 2 millions de dollars en 1997.

La dernière évaluation intégrale de ce stock
a été effectuée en 1998 (MPO, 1998). On
présente ici les renseignements les plus
récents provenant de la pêche et des relevés
d'été par navire scientifique de 1999-2000.

La pêche

Débarquements (tonnes)
Année 1994 1995 1996 1997 1998 19991 2000

 TAC
 Débar-
quements

5 224 5 635
3 420
3 892

3 100
3 453

3 500
2 017 2 145

1. L'année de pêche et les débarquements se rapportent à la
période de 15 mois allant du 1er janvier 1999 au
31 mars 2000.

Les débarquements de 1998-2000
représentent des données supplémentaires
depuis la dernière évaluation.

Les débarquements déclarés dans
4VWX/5 pour l'année civile 1999 étaient les
plus bas depuis 1968. Au 15 octobre, les
débarquements de 2000 se chiffraient à
1 733 t dans 4VWX/5.

Jusqu'en 1996, il n'y avait pas de  restriction
sur l'effort de pêche de la merluche blanche
dans 4VWX/5. Cette année-là, on a imposé
pour la première fois une limite de prises,
sous forme de TAC alloué exclusivement à
la flottille de pêche aux engins fixes
(< 65 pi). Par ailleurs, d'autres flottilles sont
visées par des restrictions sur les prises
accessoires (20 % pour la flottille de pêche
selon des QIT, 10 % pour les grands
chalutiers). Le TAC a limité la pêche
jusqu'en 1998, année où il n'a pas été atteint.
En 1999, la pêche est devenue une pêche
accessoire, mais les prises de la flottille de
pêche aux engins fixes (<65 pi) ont été
plafonnées à 50 % du TAC de l'année
précédente. Les transferts entre Conseils de
gestion communautaires n'étaient pas
autorisés. La limite de prises a été réduite à
1 4 29 t en 2000 et à la fin d'août, 1 062 t
avaient été capturées. Récemment,
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l'industrie a fait état de difficultés à se
conformer aux restrictions sur les prises de
merluche blanche dans la pêche d'autres
espèces dans la division 4X.

Débarquements (000 t)
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État de la ressource

L'information sur la distribution spatiale
annuelle et sur les fréquences de longueur
d'après les relevés de juillet par navire
scientifique de 1995 à 2000 figure dans
Branton et Black (2000).

Les estimations de la biomasse dans 4X
d'après le relevé par navire scientifique
(NS), division où on trouve en général
environ 75 % de la biomasse de toute l'unité
de stock 4VWX/5, ont chuté brusquement en
1996, et sont restées faibles depuis. Il ressort
de la composition des prises selon la taille
que les prises sont composées de plus petits
poissons depuis 1995. Les estimations de
biomasse découlant du relevé d'été par
navire scientifique dans 4W ont diminué à
partir de 1986 pour atteindre un seuil en
1995, puis remonter légèrement les années
subséquentes. Dans 4V, les estimations du
relevé d'été par navire scientifique ont chuté
brutalement de 1985 à 1987, et sont depuis
demeurées basses, mais relativement stables.
Une augmentation observée en 1997 ne s'est
pas maintenue en 1998, et l'année 1999
représentait un nouveau seuil record pour la
composante de 4V. L'estimation pour 2000

dans cette composante n'était que
légèrement en hausse par rapport à 1999.

Biomasse d’après le relevé d’été (000 t)
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Les poids individuels moyens de la
merluche blanche dans les relevés par navire
scientifique ont diminué dans les années
1980 et planchonné au début des années
1990, pour rester bas depuis. En 2000, les
poids sont tombés à un nouveau seuil record,
tant dans 4X/5 que dans 4V.
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Perspectives

Dans le dernier Rapport sur l’état des stocks
(MPO, 1998) les perspectives fondées sur
l’évaluation de 1998 (Fowler, 1998) étaient
les suivantes :

« Les tendances à la baisse des indices
d’abondance pour 4X/5 semblent
indiquer que cette partie du stock
risque peut-être l’effondrement.  Les
indices d’abondance des composantes
du stock de 4W et 4V sont restés
proches des seuils records. Le régime
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de gestion actuel n’est pas parvenu à
protéger la merluche blanche ».

Des augmentations marginales des
estimations de biomasse dans les relevés NS
ne suffisent pas à modifier les perceptions
récentes concernant ce stock. La baisse des
limites de prises ne s'est pas encore révélée
apte à rétablir le stock. Aucun des nouveaux
renseignements ne fournit de signes clairs
d'une amélioration du stock et les
perspectives ne devraient pas être modifiées.
La pêche dans les deux unités de gestion
devrait se limiter aux prises accessoires et
aux plus bas débarquements possibles.

Pour obtenir de plus amples
renseignements

communiquer avec :

Mark Fowler
Division des poissons de mer
Institut océanographique de Bedford
C. P. 1006, Dartmouth
(Nouvelle-Écosse) B2Y 4A2

TÉL. :   (902) 426-3529
FAX :  (902) 426-1506
Courriel : Fowlerm@mar.dfo-mpo.gc.ca
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Brosme du plateau
néo-écossais (divisions 4VWX)

Renseignements de base

Le brosme (Brosme brosme) est un poisson solitaire à nage
lente qu’on trouve surtout dans la partie sud-ouest du
plateau néo-écossais et du talus de ce plateau, ainsi que
dans le chenal Fundian. Il migre rarement d’un banc à un
autre. Les relevés de juillet par navire scientifique révèlent
que le brosme vit dans des eaux dont la température
s’échelonne de 3 à 11 �C, la plupart des prises étant
capturées dans des eaux de 6 à 10  0C et de 75 à 150 m de
profondeur. Ce poisson préfère les fonds de roche ou de
gravier et fréquente occasionnellement les substrats vaseux,
mais non les fonds sablonneux.

On croit que sur le plateau néo-écossais le brosme fraye
entre mai et août, principalement en juin. Les oeufs
pélagiques ont un diamètre de 1,3-1,5 mm et sont dotés
d’un globule huileux rosâtre. Les larves pélagiques
mesurent environ 4 mm à éclosion et migrent au fond
quand elles atteignent environ 50 mm de longueur. Les
mâles semblent croître un peu plus rapidement que les
femelles (ils mesurent 45 cm à cinq ans) et parviennent plus
vite qu’elles à la maturité.

On ne sait rien de l’alimentation du brosme sur le plateau
néo-écossais, car l’estomac de ce poisson se retourne
quand ce dernier est amené à la surface. En Europe, le
brosme se nourrit surtout de crabes et de mollusques, et à
l’occasion d’étoiles de mer. De ce côté-ci de l’Atlantique,
on a vu des brosmes se nourrir de crabes et de temps à
autre de mollusques au large des côtes du Maine. Le seul
cas de prédation de brosme connu est celui d’un phoque à
capuchon au large du Groenland. On n’a pas observé de
brosmes dans les estomacs de phoques sur le plateau néo-
écossais.

La dernière évaluation intégrale de ce  stock
a été effectuée en 1998 (MPO, 1998).  On
présente ici les renseignements les plus
récents provenant de la pêche et des relevés
d'été par navire scientifique de 1999-2000.

La pêche
Débarquements (tonnes)

Année 1994 1995 1996 1997 1998 19991 2000
4VW
4X
TOTAL

294
1 209
1 502

290
1 531
1 820

164
1 044
1 208

174
1 475
1 649

186
1 304
1 490

177
851

1 028

-
-
-

1. L'année de pêche et les débarquements se rapportent à la
période de 15 mois allant du 1er janvier 1999 au
31 mars 2000.

Des limites de prises accessoires de brosme
ont été imposées pour la première fois en
1999.  Les débarquements combinés de toutes
les flottilles ont été plafonnés à 1 000 t. Au
30 septembre, les débarquements de l'année
de pêche 2000 se chiffraient à 622 t. On
prévoit que si la pêche se poursuit au rythme
actuel, les débarquements totaux de 2000
seront inférieurs au plafond de 1 000 t.

Le brosme est capturé essentiellement à la
palangre (95 %); Dans 4X, d’où proviennent
plus de 80 % des débarquements, ceux-ci ont
varié entre un maximum de 5 130 t en 1973 et
un seuil de 908 t en 1999.  La tendance
générale des débarquements dénote une
diminution progressive du début des années
1970 à nos jours. Les débarquements de la
division 4W ont rarement dépassé 500 t,
tandis que ceux de la division 4V ont été
négligeables.
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La taille la plus courante (taille modale) dans
les échantillons de fréquence de longueurs
parmi les prises commerciales de brosme du
début des années 1970 et des années 1980 se
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situait entre 64 et 67 cm, ce qui est
comparable à la taille modale observée dans
le relevé par navire scientifique durant la
même période et aux tailles modales signalées
par Oldham (1972) en ce qui concerne le banc
LaHave au milieu des années 1960. La
composition selon la taille dans les
échantillons de prises commerciales prélevés
depuis 1988 n’a pas révélé de tendance
régulière, les modes se situant entre 52 et
61 cm.

État de la ressource

L'information sur la distribution spatiale
annuelle et les fréquences de longueur
d'après les relevés de juillet par navire
scientifique de 1995 à 2000 figure dans
Branton et Black (2000).

La biomasse de brosme dans 4W et 4X
(centre historique de la distribution) a
progressivement diminué depuis le début des
relevés par navire scientifique (NS) sur le
poisson de fond, en 1970. Les indices des
relevés dénotent une diminution progressive
du nombre par trait et du poids par trait depuis
la fin des années 1970 et un effondrement
apparent en 1992.
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Les relevés d’été par navire scientifique
dénotent également une baisse de l’abondance
des brosmes de plus de 50 cm.

Le poids moyen par poisson dans le relevé
par navire scientifique a diminué depuis 1989.

Relevé d’été, poids individuel
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Une comparaison de la distribution
géographique d’après les relevés d’été par
navire scientifique révèle une contraction
importante de la distribution du brosme ces
dernières années. Depuis 1991, on trouve peu
de brosmes du côté du large le long du banc
Western, du banc Émeraude, du banc de l’île
de Sable et du Banquereau.
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     Relevé NS – Brosme, kg/trait, 1970-1980

    Relevé NS – Brosme, kg/trait, 1981-1990

    Relevé NS – Brosme, kg/trait, 1991-2000

La proportion des traits des relevés annuels
dans lesquels une espèce est présente (traits
non nuls) représente une mesure de l'espace
occupé par cette espèce dans son aire de
distribution historique. Dans le cas du
brosme, cet indice a constamment diminué
depuis la fin des années 1980.

Proportion de traits non nuls
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Perspectives

Dans les perspectives du dernier Rapport sur
l’état des stocks (MPO, 1998) portant sur le
stock considéré ici, on lisait ce qui suit :

« Étant donné l’effondrement
apparent de la population de brosme
depuis 1992, il est nécessaire de
réduire immédiatement et
notablement les débarquements de ce
poisson. L’élimination de la pêche
sélective s’impose. La reconstitution
du stock nécessitera sans doute à la
fois des mesures traditionnelles et des
moyens novateurs. Une restriction sur
les prises accessoires contribuerait au
rétablissement du stock, mais elle
serait difficile à mettre en oeuvre sans
recourir aux rejets. »

Malgré l'introduction récente de limites de
prises, le stock ne présente aucun signe
d'amélioration. Le plafond de 1000 t imposé
ne restreint sans doute pas suffisamment la
capture pour que le stock se rétablisse, et des
mesures plus restrictives peuvent être
nécessaires. Un examen plus exhaustif de
cette ressource sera entrepris en 2001.
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Pour obtenir de plus amples
renseignements,

communiquer avec :

Peter Comeau
Division des poissons de mer
Institut océanographique de Bedford
C. P.1006, Dartmouth
(Nouvelle-Écosse), B2Y 4A2

TÉL. : (902) 426-4136
FAX : (902) 426-1506
Courriel : comeaupa@mar.dfo-mpo.gc.ca
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Sébaste de l’unité 3

Renseignements de base

Le sébaste, aussi appelé poisson rouge, est présent
des deux côtés de l’Atlantique. On le trouve
normalement sur les talus des bancs de pêche et les
chenaux profonds, habituellement dans des eaux
dont la profondeur va de 100 à  700 m et la
température de 3 à 8 ° C.  Dans l’Atlantique nord-
ouest, son aire de distribution va de l’île de Baffin
au Nord, au New Jersey, au Sud. L’espèce
prédominante est Sebastes fasciatus (sébaste
acadien), qui fréquente les bassins profonds et le
bord du plateau continental, et S. mentella (sébaste
atlantique), qui vit dans les eaux très profondes du
plateau continental. Comme les différences entre
ces deux espèces sont peu apparentes, les prises
commerciales et scientifiques de l’une et de l’autre
ne sont habituellement pas ventilées par espèce.

L’unité de gestion du sébaste 3 (4WdehklX) a été
instituée dans le Plan de gestion du poisson de fond
de 1993, qui lui attribuait un quota de 10 000 t.
Auparavant, le sébaste de cette zone était géré au
sein d’une plus grande zone, soit les divisions
4VWX. Le sébaste de l’unité 3 est capturé surtout
au chalut à panneaux, d’un maillage de 90 mm. La
réglementation limite les prises accessoires d’autres
poissons de fond dans la pêche du sébaste à 10 %
du poids des prises de sébaste dans la division 4X
de l’OPANO et à 2 % du poids de ces prises pour ce
qui est de la morue, d’une part, et de l’aiglefin,
d’autre part, dans les divisions 4VW de l’OPANO.

La dernière évaluation intégrale de ce stock
a été effectuée en automne 1999 dans le
cadre de l’évaluation à l’échelle de la Zone
atlantique des unités de gestion du sébaste 1,
2 et 3, et de la division 3O (RES A1-01). On
présente ici les données de la pêche et des
relevés recueillies depuis.

La pêche

Débarquements (000 t)
Année 1994 1995 1996 1997 1998 19991 20002

TAC 10,0 10,0 10,0 10,0 10,0 9,4 9,0
Total 3,6 4,9 4,8 6,4 5,8 5,3
1. L'année de pêche, les débarquements et le TAC se rapportent

à la période de 15 mois allant du 1er janvier 1999 au
31 mars 2000.

2. À partir de 2000, le TAC se rapportent à la période allant du
1er avril de l'année en cours au 31 mars de l'année suivante.

Les débarquements de sébaste ont
progressivement augmenté à partir de la fin
des années 1970, pour culminer à près de
7 000 t en 1986. Ils ont ensuite diminué,
pour tomber à environ 2 000 t en 1991. Ils
ont subséquemment remonté et ont atteint un
sommet de 6 000 t en 1997. En 1998, ils
étaient d’environ 5 800 t, ce qui était bien
inférieur au TAC de 10 000 t. En 1999, le
TAC a été ramené à 9 000 t, puis fixé
proportionnellement sur une période de
15 mois à 9 400 t, cela en vue de la
transition à une année de pêche de 12 mois
commençant le 1er avril 2000. Les prises
totales de cette période de 15 mois pour
1999 étaient de 5 300 t, 700 t étant capturées
au cours du premier trimestre (janvier-mars)
de 2000. Les prises de 2000 (d’avril à
octobre) se chiffrent à 3 400 t.

Débarquements et TAC (000 t)
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Depuis 1998, la plupart des débarquements
déclarés proviennent de petits chalutiers
(< 65 pi), qui pêchent presque uniquement



Région des Maritimes Sébaste de l’unité 3

34

dans les bassins Crowell et Jordan du golfe
du Maine.

Débarquements des petits chalutiers, par lieu de
pêche
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Depuis 1996, la taille minimale utilisée
dans les plans de récolte et de conservation
est de 22 cm. Voici les pourcentages, parmi
le nombre de sébastes débarqués, de ceux
qui se situaient sous cette taille :

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999
(jusqu’en juill.)

4 15 15 10 6 7 6

Suite à une recommandation du CCRH, la
zone de protection du petit sébaste, située
au nord du banc de Brown et connue sous le
nom de Bowtie, a été redéfinie au début de
1998. Les débarquements en provenance de
ce secteur (4Xo) ont été très bas durant toute
l’année 1998 et jusqu’en 2000.

En plus des limites en pourcentage de prises
accessoires, la pêche du sébaste a été
interdite dans un certain nombre de zones
afin d'’viter les prises accessoires d'’utres
espèces.  En pourcentage des prises de
sébaste, la goberge constitue la plus grande
partie des prises accessoires déclarées dans
l’unité 3.  Ce pourcentage a augmenté
régulièrement depuis 1994.

Le taux de prises accessoires de goberge le
plus élevé a été enregistré dans les bassins
Crowell et Jordan, mais, en général, ni

l’industrie ni les gestionnaires ne
considèrent la situation comme
problématique parce que la plupart de ces
prises étaient des poissons de taille légale et
elles ont été calculées dans le quota des
bateaux pour ces espèces.

Débarquements déclarés de prises accessoires
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Les données des observateurs pour 1998-
1999 dénotent un taux de prises accessoires
de goberge beaucoup plus élevé que ne
l’indiquent les débarquements déclarés, mais
ces données sont trop limitées pour qu’on
puisse les extrapoler à toute la flottille. Dans
le cadre du programme d’observateurs, on a
entrepris en avril 2000 une étude des rejets
d’espèces non ciblées ou de petits sébastes.
La collecte des données de cette étude a pris
fin en août 2000, mais les résultats ne sont
pas encore disponibles.

Point de vue de l’industrie

Plusieurs capitaines qui avaient connu une
bonne pêche du sébaste ces dernières années
avaient cessé de pratiquer cette pêche, en
raison d’une baisse de la demande des usines
de transformation pour le petit sébaste pêché
habituellement dans l’unité 3 et de la hausse
des prix du carburant. La plupart des
capitaines des petits chalutiers demeurent
préoccupés par le fait que l’effort de pêche
reste concentré dans les bassins Crowell et
Jordan.
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État de la ressource

L’information sur la distribution spatiale
annuelle et la composition des prises selon la
taille d’après le relevé de juillet par navire
scientifique (NS) du MPO  de 1997 à 2000
figure dans Branton et Black (2000).

La hausse des débarquements après 1992,
qui a abouti à un accroissement de l’effort
de pêche des petits chalutiers, reflétait une
diminution des possibilités de pêche d’autres
espèces plus lucratives et non une
augmentation de l’abondance du sébaste. La
baisse des prises depuis 1996 est due à une
diminution de l’effort par les mêmes
bateaux, et elle reflète une baisse de la
demande des usines de transformation pour
le petit sébaste, mais non un recul de
l’abondance du sébaste.

La superficie de la zone exploitée par les
petits chalutiers à panneaux faisant la pêche
dirigée du sébaste (principale espèce
capturée) s’est agrandie depuis 1990, une
certaine stabilité s’étant manifestée dans les
dernières années.

Le succès de pêche des petits chalutiers vers
l’Ouest (bassins Crowell et Jordan basins),
quoique légèrement inférieur en 1999 et
2000, s’est en général amélioré dans toute la
décennie 1990. Le maintien des fortes prises
dans ce secteur est dû principalement à la
concentration soutenue de l’effort de pêche à
cet endroit. Le succès de pêche des petits
chalutiers vers l’Est (bassins Émeraude et
LaHave) en 1999 et 2000 ne s’est pas
amélioré par rapport à 1998, en raison
surtout de la découverte de nouveaux lieux
de pêche. En 2000, le succès de pêche dans
le bassin Roseway et sur la Western Ridge
ainsi que sur le plateau néo-écossais, bien
plus élevé qu’en 1999, était surtout dû à des
prises limitées de petit poisson au cours du
premier trimestre de 2000. Ces prises ne se

sont pas maintenues  au deuxième trimestre
de 2000.

Taux de prises des petits chalutiers par lieu de pêche
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Les résultats de nouvelles études
génétiques ont confirmé que le sébaste de
l’unité 3 se compose presque exclusivement
de S. fasciatus et qu’il appartient à un stock
distinct de S. fasciatus des unités 1 et 2.
Certaines indications portent aussi à croire
que les populations du plateau néo-écossais
et du golfe du Maine ont distinctes au niveau
génétique. Si cette information apporte un
éclairage important sur la structure du stock,
d’autres recherches sont toutefois
nécessaires pour qu’on en comprenne toutes
les répercussions.

Les estimations de la biomasse de
population de l’unité de gestion d’après le
relevé NS  (à < 200 brasses) ont été très
variables d’une année à l’autre, mais elles ne
présentent pas de tendance temporelle. Le
sébaste de taille inférieure à la taille
commerciale ne contribue pas grandement à
cette estimation, de sorte que la biomasse
issue des relevés peut être considérée
comme un indicateur des classes de taille
pêchées à des fins commerciales.  Cette
biomasse sours-estime cependant la
biomasse réelle qui alimente la pêche
commerciale, puisque les poissons de taille
commerciale ne sont pas tous à portée de
l’engin du relevé et que certains se trouvent
en dehors de la zone du relevé (à plus de 200
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brasses).  Le relevé mené conjointement par
l’industrie et le secteur des Sciences du
MPO dans las division 4X fournit des
estimations de la biomasse semblables à
celle du relevé de recherche dans cette zone,
mais les estimations sont moins variables.
Les relevés de l’industrie révèlent que
l’abondance en 2000 était semblable à celle
des années précédentes.

En ce qui concerne le recrutement, il
ressort des relevés qu’il y a notablement plus
de petits poissons (< 22 cm) ces dernières
années, en particulier au nord et à l’est du
banc de Brown.

Relevé NS – Nombre par trait et par catégorie de
taille
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Les relevés effectués par navire scientifique
américain dans le golfe du Maine dénotent
une augmentation apparente de la biomasse
de sébaste au milieu des années 1990, due à
la croissance et à la survie du poisson issu
d’une période de reproduction relativement
fructueuse, au début des années 1990 (USA
2000).

Une comparaison des prises récentes et des
estimations de biomasse découlant du
relevé du MPO révèle que l’exploitation est
faible et qu’elle n’est probablement pas
supérieure à F0,1.

Perspectives

Les perspectives du dernier Rapport sur
l’état du stock (MPO 1999), indiquaient ce

qui suit :

« Les relevés de recherche du MPO
montrent que la biomasse de la
population est stable dans l’unité de
gestion et qu’il s’est produit une
certaine amélioration du recrutement,
en particulier dans le bassin
Roseway et sur la Western Ridge,
ainsi qu’aux alentours.  Ce
recrutement, bien que prometteur,
n’a pas encore entraîné
d’augmentation marquée de la
biomasse de la population mais,
combiné aux faibles taux
d’exploitation actuels, devrait se
traduire par des conditions de la
pêche et des stocks semblables à
celles des dernières années pour
2000-2001.

Aucun facteur au plan de la biologie
ou de la pêche n’indique que l’on
doit apporter des changements au
niveau de la gestion de la ressource à
ce moment-ci. »

Les nouveaux renseignements présentés ici ne
semblent pas justifier une révision des
perspectives précédentes.

Pour obtenir de plus amples
renseignements,

communiquer avec :

Robert Branton
Division des poissons de mer
Institut océanographique de Bedford
C. P.1006, Dartmouth
(Nouvelle-Écosse), B2Y 4A2

TÉL. : (902) 426-3537
FAX : (902) 426-1506
Courriel :brantonb@mar.dfo-mpo.gc.ca
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Plie grise du plateau
néo-écossais (divisions 4VWX)

Renseignements de base

La plie grise (Glyptocephalus cynoglossus) vit dans les
eaux de l’Atlantique Nord-Ouest. Son aire s’étend du
large de la côte sud du Labrador jusqu’au cap
Hatteras. Elle se trouve généralement à des
profondeurs de 50 à 300 m et à des températures se
situant entre 2 et 6°C, mais sa présence a été signalée
entre 18 et 1 570 m à une température variant de -1 à
11°C. La plie grise se trouve surtout dans les fosses
profondes et les chenaux ainsi que le long du talus sur
des fonds de vase. Rien ne prouve que la plie
entreprend des migrations de grande amplitude, mais
on observe des variations saisonnières des
concentrations associées à la ponte. La période de
reproduction est prolongée et, sur le plateau
néo-écossais, elle aurait lieu de mai à octobre avec un
pic en juillet-août. La phase postlarvaire pélagique,
exceptionnellement longue, peut durer jusqu’à un an,
et la plie grise passerait les premières années de sa vie
démersale à des profondeurs beaucoup plus grandes
qu’à l’âge adulte. Elle se nourrit surtout de vers, mais
aussi d’autres invertébrés benthiques comme de petits
crustacés et bivalves. La plie grise est une espèce
longévive à croissance lente; l’âge maximal signalé
était d’environ 30 ans et la taille maximale, de 78 cm
(poids d’environ 5 kg).

La structure du stock de plie grise est inconnue et la
division 4VWX est une unité de gestion reposant sur
des considérations administratives plutôt que
biologiques. La continuité de la répartition des plies,
observée entre les divisions 4V, 4RST et 3P, semble
indiquer l’existence de certaines affinités entre ces
populations. De la même façon, les concentrations de
plies de l’ouest de la division 4X sont en continuité
avec celles du reste du golfe du Maine.

La dernière évaluation intégrale de ce stock
a été effectuée en 1997 (RES A3-19).  Des
mises à jour ont été faites en 1998 (RES A3-
35 [1998]) et en 1999 (RES A3-35 [1999]).
On présente ici les données les plus récentes
sur les débarquements et les renseignements
obtenus dans le cadre du relevé d’été de
2000 par navire scientifique.

La pêche

Débarquements (tonnes)

Année   1994 1995    1996    1997   1998 19991 2000

Total 661 637 812 797 765 752

1. L'année de pêche, les débarquements et le TAC se rapportent
à la période de 15 mois allant du 1er janvier 1999 au
31 mars 2000.

Au 30 septembre, les débarquements de
2000 se chiffraient à 251 t. L’information
historique sur la pêche de la plie grise figure
dans McRuer et al. (1997). La plie grise est
intégrée au TAC de poissons plats de 4X et
4VW.
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État de la ressource

L’information sur la distribution spatiale
annuelle et sur les fréquences de longueur de
1997 à 2000 figure dans Branton et Black
(2000).

Depuis 1993, on observe des signes d’une
amélioration du recrutement (< 35 cm).
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Fréquences de longueur combinées de la plie grise de
4VWX d’après les relevés d’été par navire scientifique de
1991 à 2000

Le poids par trait dans le relevé a connu une
hausse modeste après avoir planchonné en
1995, mais il reste bas par rapport à la
moyenne à long terme.
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Perspectives

Dans les perspectives du dernier Rapport sur
l’état des stocks (MPO, 1997) portant sur le
stock considéré ici, on lisait ce qui suit :

« On ne sait pas encore dans quelle
mesure ce recrutement s’ajoutera aux
populations qui sont exploitées
présentement dans la sous-division
4Vn et dans la division 4X.
Quoiqu’il en soit, on peut s’attendre
à ce que ces nouvelles classes d’âge
alimentent progressivement la pêche
pendant un bon nombre d’années,
dès qu’elles atteindront l’âge de 6
ans environ. En ce moment, toute
pêche axée sur des groupes d’âge en
recrutement amoindrirait les
rendements potentiels futurs et
nuirait aux possibilités de
reconstituer la population des
poissons de taille commerciale.

Étant donné le caractère
plurispécifique du TAC pour les
poissons plats, il est fort possible que
l’effort de pêche soit axé davantage
sur la plie grise, ce qui ne serait pas
souhaitable dans les conditions
actuelles. De plus, le TAC actuel
pour les poissons plats n’a pas réussi
à limiter les captures de l’ensemble
du complexe d’espèces. La
proportion de plie grise dans les
débarquements de poissons plats
devrait donc demeurer près du
niveau actuel. »

Le nombre et le poids par trait ont diminué
dans le relevé de 2000, par rapport à 1999. Le
recrutement reste plus fort que dans les
années 1980 et le début des années 1990, et sa
contribution à la population devient manifeste
dans la composition selon la taille.

Quoique les nouveaux renseignements
continuent de donner une image favorable
de rétablissement du stock, les perspectives
à court terme concernant celui-ci restent
inchangées.
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Pour obtenir de plus amples
renseignements,

Communiquer avec :

Jeff McRuer
Division des poissons de mer
Institut océanographique de Bedford
C. P.1006, Dartmouth
(Nouvelle-Écosse), B2Y 4A2

Tél. : 902-426-3585
Fax : 902-426-1506
Courriel : mcruerj@mar.dfo-mpo.gc.ca

Références

Branton, R., and G. Black. 2000. 2000
summer groundfish fish survey update
for selected Scotia-Fundy groundfish
stocks. MPO, Secr. can. pour l’éval.
des stocks. doc. de rech. 2000/129.

McRuer, J., R.G. Halliday, R.M. Branton,
M.A.Showell, and R. Mohn.  1997.
Status of witch flounder in Div.
4VWX in 1997.  MPO – Secr. can.
pour l’éval. des stocks, doc. de rech.
97/106.

MPO, 1999. Mise à jour sur certains stocks de
poisson de fond du plateau néo-
écossais en 1999.  MPO – Sciences,
Rapp. sur l’état des stocks A3-35
(1999).

MPO, 1998. Mise à jour sur certains stocks de
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Plie canadienne, limande à
queue jaune et plie rouge de

l’ouest du plateau néo-écossais
(division 4X)

Renseignements de base

Les poissons plats sont des poissons benthiques associés
surtout à un substrat meuble (vase et fond sableux). Ils se
caractérisent par leur forme asymétrique, leurs deux yeux se
trouvant du même côté de leur corps très aplati. Assez tôt
dans leur vie, ils commencent à nager d’un côté, et l’oeil
situé sur la face inférieure se déplace vers la face supérieure.
Les poissons plats reposent au fond sur leur côté aveugle. Ils
se nourrissent principalement de crustacés, de mollusques,
de polychètes et de petits poissons.

Avant 1994, la limande à queue jaune (Limanda ferruginea),
la plie grise (Glyptocephalus cynoglossus) et la plie
canadienne (Hippoglossoides platessoides) étaient gérées
comme un seul complexe de stocks (4VWX); la plie rouge
(Pseudopleuronectes americanus) était exclue de la gestion.
En 1994, la zone de gestion a été divisée en une partie est
(4VW) et une partie ouest (4X); la plie rouge a été incluse
dans la gestion, et le TAC (total autorisé des captures)
général a été partagé entre les deux zones en fonction des
prises antérieures. La pêche des poissons plats de 4X a été
soumise en août 1994 à un régime de quotas individuels
transférables (QIT).

La gestion des quatre espèces selon un même TAC
s’expliquait par le fait qu’il était impossible d’obtenir des
statistiques fiables sur les débarquements de chaque espèce.
Les débarquements déclarés de plie grise sont dans
l’ensemble considérés comme fiables, du fait que cette espèce
commande un prix plus élevé. Mais le manque de fiabilité des
données sur les prises des trois autres espèces, et le fait que
l’industrie de la pêche a signalé un grave problème de
déclaration d’autres espèces comme poissons plats avant
1991, font qu’il est difficile de se fonder sur cette information
pour mesurer l’exploitation de la ressource. Le système des
QIT avec des journaux de bord et la vérification à quai n’ont
pas donné de bons résultats pour la différenciation des
espèces dans les captures parce que les poissons débarqués
n’étaient pas séparés au pesage ou étaient mal identifiés par
le peseur officiel. On a décidé d’évaluer la plie grise
séparément des trois autres espèces en 1997, mais elle est
encore gérée comme composante du TAC général de
poissons plats.

La dernière évaluation de ce stock a été
effectuée en 1997 (RES A3-21[1997]).  Une
mise à jour a été faite en 1999 (RES A3-
35[1999]) On présente ici les

renseignements les plus récents provenant de
la pêche et du relevé d’été par navire
scientifique.

La pêche

Débarquements (000 t)
Année 1994 1995 1996 1997 1998 19992 20003

TAC1

Total
4,5
4,3

3,4
2,7

3,4
2,6

3,0
2,2

2,0
1,7

2,3
2,0

2,0

1. Le TAC et les débarquements comprennent de la plie grise et
des poissons plats non identifiés.

2. L'année de pêche, les débarquements et le TAC se rapportent
à la période de 15 mois allant du 1er janvier 1999 au
31 mars 2000.

3. À partir de 2000, l'année de pêche, les débarquements et le
TAC se rapportent à la période allant du 1er avril de l'année
en cours au 31 mars de l'année suivante.

Pour faire la transition d’une année de pêche
correspondant à l’année civile à une année de
pêche débutant en avril et se terminant en
mars de l’année suivante, la période de pêche
de 1999-2000 a été de 15 mois. Par
conséquent, les débarquements de 1999-2000
portent sur les 15 mois qui vont de
janvier 1999 à mars 2000. Les
débarquements totaux de poisson plat en
1999-2000 étaient de 2 026 t. Au 15 octobre,
les débarquements de poisson plat de 4X+5
pour l’année de pêche 2000 se chiffraient à
1 554 t (chiffre comprenant la plie grise, mais
non la limande à queue jaune de 5Z).

Débarquements et TAC (000 t)

0

1

2

3

4

5

1994 1995 1996 1997 1998 1999

TAC

L’information historique sur la plie rouge, la
limande à queue jaune et la plie canadienne
figure dans Stobo et al. (1997). La plus
grande difficulté posée par la gestion des



Région des Maritimes Plie canadienne, limande à queue jaune et plie
rouge de l’ouest du plateau néo-écossais

42

stocks de poissons plats a été l’incapacité de
distinguer la pêche selon les espèces; on a
donc appliqué des quotas uniques à des
pêches combinées. En 1999, on s’est servi
de la basse de données des journaux de bord
pour identifier les espèces consignées
comme étant des poissons plats non
spécifiés dans la base de données sur les
débarquements commerciaux (Fowler and
Stobo, 1999). Cette révision des
débarquements dénoterait une pêche de la
plie canadienne plus importante qu’on ne le
croyait jusque là, quoique sur le déclin.

État de la ressource

L’information sur la distribution spatiale
annuelle et sur les fréquences de longueur de
1997 à 2000 figure dans Branton et Black
(2000).

Il ressort du relevé d’été par navire
scientifique (NS) que la tendance fléchissante
de l’abondance de la plie rouge observée en
1998-1999 s’est inversée en 2000 et qu’on
estime maintenant cette abondance élevée.
Une forte poussée de jeunes poissons
observée en 1999 permet d’espérer un
recrutement futur dans la population de plie
canadienne. La forte baisse de l’indice du
relevé de 1999 concernant la limande à queue
jaune ne s’est pas maintenue en 2000. Par
conséquent, l’abondance de la limande à
queue jaune est peut-être restée au-dessus de
la moyenne à long terme depuis 1991.
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Perspectives

Par le passé, l’industrie s’est inquiétée de
l’état d’épuisement de ces ressources. Les
données actuelles révèlent que l’état du stock
s’est stabilisé ces dernières années alentour de
la moyenne à long terme.
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Pour obtenir de plus amples
renseignements,

Communiquer avec :

Wayne Stobo
Division des poissons de mer
Institut océanographique de Bedford
C. P.1006, Dartmouth
(Nouvelle-Écosse) B2Y 4A2

Tél. : 902-426-3316
Fax : 902-426-1506
Courriel : stobow@mar.dfo-mpo.gc.ca

Références

Branton, R., and G. Black. 2000. 2000
summer groundfish fish survey update
for selected Scotia-Fundy groundfish
stocks. MPO, Secr. can. pour l’éval.
des stocks, doc. de rech. 2000/129.

Fowler, G.M., and W.T. Stobo. 1999.
Reconciliation of processed catch
statistics with log data for 1992-97
flatfish in 4VWX/5Y. MPO, Secr.
can. pour l’éval. des stocks, doc. de
rech. 99/149.

MPO, 1999.  Mise à jour sur certains stocks
de poisson de fond du plateau néo-
écossais en 1999. Rapport sur l’état
des stocks  A3-35 (1999).

MPO, 1997. Rapport sur l’état des stocks de
plie rouge, plie canadienne et limande
à queue jaune du sud-ouest de la
Nouvelle-Écosse.  A3-21 (1997).

Stobo, W.T., G.M. Fowler, and S.J. Smith.
1997.  Status of 4X winter flounder,
yellowtail flounder, and American
plaice. MPO, Secr. can. pour l’éval.
des stocks, doc. de rech. 97/105.



Région des Maritimes Flétan du plateau néo-écossais et du sud
des Grands Bancs de Terre-Neuve

44

Flétan de l’Atlantique du
plateau néo-écossais et du sud
des Grands Bancs de Terre-

Neuve (divisions 4VWX3NOPs)

Renseignements de base

Le flétan de l’Atlantique (Hippoglossus hippoglossus), le plus
gros des poissons plats, a une large répartition dans les
zones de pêche canadiennes en Atlantique. Le flétan est un
poisson démersal qui vit sur le fond ou à proximité, à des
températures proches de 5 oC. Il est très abondant à des
profondeurs de 200 à 500 m dans les chenaux d’eau
profonde entre les bancs et le long de la plate-forme
continentale, certains poissons pouvant se déplacer vers les
eaux profondes en hiver. L’unité de gestion (4VWX3NOPs) a
été définie en grande partie d’après les résultats de projets
de marquage ayant indiqué que le flétan se déplaçait
largement dans tout l’Atlantique Nord canadien, les petits
poissons allant plus loin que les gros. Les migrations de gros
poissons seraient reliées au frai. Des études ont montré que
la zone du banc de Brown serait une importante aire de
croissance des jeunes flétans qui se déplacent vers le nord-
est à mesure qu’ils grossissent. L’aire de répartition
géographique du flétan dans l’Atlantique Nord-Ouest s’étend
de la côte de la Virginie au sud jusqu’aux eaux de la baie
Disko, (Groenland), au nord. Depuis le début des années
1990, il semble y avoir eu une réduction importante du
nombre de flétans dans la partie nord de l’aire, surtout le
long de la côte du Labrador.

Même s’il faudra faire des études plus poussées des cycles de
croissance et de maturité du flétan de l’Atlantique, il semble
que les femelles grossissent plus rapidement que les mâles et
que leur taille maximale est beaucoup plus grande. Elles
atteignent la maturité à environ 115  cm dans une proportion
de 50 %, tandis que 50 % des mâles arrivent à maturité à
environ 75 cm. En l’absence d’informations fiables sur la
croissance, l’âge de la maturité demeure incertain. Les
règlements de pêche actuels exigent la remise à l’eau de tous
les flétans de moins de 82 cm de long. Le flétan est une
espèce vorace qui se nourrit presque exclusivement
d’invertébrés jusqu’à ce qu’il atteigne environ 30 cm de
long. Entre 30 et 66 cm, il consomme des invertébrés et des
poissons, tandis qu’au-delà de cette taille, il se nourrit
presque exclusivement de poissons.

La dernière évaluation intégrale de ce stock
a été effectuée en 1997 (RES A3-23 [1997]).
Une mise à jour a été faite en 1999 (RES
A3-35 [1999]). On présente ici les
renseignements les plus récents provenant de
la pêche et du relevé d’été.

La pêche

Débarquements (000 t)
Année 1994 1995 1996 1997 1998 19991 20002

TAC
4VWX
  Canada
 3NOPs
  Canada
  Étranger
Total
  4VWX
  3NOPs
TOTAL

1,5
1,0

0,2
0,1

1,0
0,3
1,3

0,90

0,6

0,2
0,1

0,6
0,3
0,9

0,90

0,6

0,2

0,6
0,2
0,8

0,85

0,6

0,3

0,6
0,3
0,9

0,85

0,5

0,3

0,5
0,3
0,8

1,0

0,7

0,2

0,7
0,2
1,0

1,0

1. L'année de pêche, les débarquements et le TAC se rapportent
à la période de 15 mois allant du 1er janvier 1999 au
31 mars 2000. Les débarquements de 2000 sont ceux de
Scotia-Fundy seulement.

2. À partir de 2000, l'année de pêche, les débarquements et le
TAC se rapportent à la période allant du 1er avril de l'année
en cours au 31 mars de l'année suivante.

Débarquements et TAC (000 t)
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Au 18 octobre, les débarquements de l’année
de pêche 2000 totalisaient 480 t.
L’information historique détaillée sur la
pêche du flétan figure dans Zwanenburg et
al. (1997).

État de la ressource

L’information sur la distribution spatiale
annuelle et les fréquences de longueur de
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1995 à 2000 figure dans Branton et Black
(2000).

Poids et nombre par trait dans le relevé d’été
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Les résultats du relevé d’été par navire
scientifique (NS) révèlent que le poids et le
nombre par trait demeurent inférieurs aux
moyennes historiques à long terme de cette
série. Le flétan n’est pas bien échantillonné
dans ce relevé.

Un relevé à la palangre par le MPO et
l’industrie sur le plateau néo-écossais et le
sud des Grands Bancs de Terre-Neuve a été
lancé en 1998. Cela fait donc deux ans que ce
relevé est effectué. Il comprend trois phases,
soit d’abord un échantillonnage aléatoire
stratifié puis l’établissement d’un indice
commercial. Pendant l’échantillonnage
aléatoire stratifié, on pêche dans des endroits
présélectionnés selon des protocoles de
relevé, tandis que durant la phase
d’établissement de l’indice commercial, les
participants pêchent selon leurs protocoles de
pêche habituels, aux endroits qu’ils
choisissent eux-mêmes. En tout, on a effectué
environ 600 mouillages d’engin dans
l’échantillonnage stratifié et environ 1 800
dans la phase d’établissement de l’indice
commercial, tous répartis sur  l’ensemble de
la zone de stock. Les taux de prises estimées
dans les deux phases du relevé en 1998 et en
1999 sont cohérents et comparables.

Emplacement des stations de relevé aléatoire stratifié et
des points de référence de l’indice de la pêche
commerciale en 1998 et 1999.

Les taux de prises du relevé devraient
devenir un indicateur significatif de l’effectif
de la population au cours des quelques
prochaines années.

Relevé sur le flétan – indice des taux de prises
commerciales

Ces données s’ajouteront aux résultats des
relevés d’été et amélioreront les estimations
annuelles de l’abondance et de la distribution
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du flétan. Les estimations d’abondance des
relevés deviendront plus utiles au fur et à
mesure que la série chronologique de relevés
s’allongera.

Le relevé sur le flétan a aussi permis
d’effectuer de nombreuses observations
biologiques. En tout, plus de 15 000 flétans
ont été mesurés et près de 8 000 flétans ont
été examinés en détail (sexe, poids, otolithes
et régime alimentaire).  Associés aux résultats
d’une étude de validation de l’âge lancée en
1998 ces données nous permettront de
préciser les estimations de la mortalité totale
dans la population.

La composition des prises selon la longueur
et le sexe dans les relevés de 1998 et 1999
semble dénoter des taux de croissance
notablement différents chez les mâles et les
femelles. D’où la nécessité de mener à bien
l’étude de validation des âges pour pouvoir
préciser les taux de mortalité de la
population.

Perspectives

Les perspectives du dernier Rapport sur l’état
des stocks (MPO, 1997), fondées sur une
évaluation du stock (Zwanenburg et al. 1997),
faisaient état de ce qui suit :

« … l’abondance du flétan, telle
qu’elle a été estimée à partir des
résultats du relevé du bateau de
recherche dans l’unité de gestion, est
présentement basse par rapport aux
séries chronologiques disponibles. Les
débarquements actuels sont aussi
faibles relativement aux données à
long terme sur cette ressource (1883 -
1996). Les résultats du relevé pour
l’aire de répartition géographique du
flétan révèlent que la baisse
d’abondance est plus évidente dans le

sud des Grands Bancs que sur le
plateau néo-écossais.

Rien n’indique que l’effort dirigé vers
cette ressource devrait être augmenté;
il semble plutôt que les mesures
restrictives actuelles devraient être
maintenues. »

Il ressort des données du relevé NS que le
taux des pertes (mortalité totale + émigration]
parmi le flétan du plateau néo-écossais a
augmenté de 1971 à 1996 (Zwanenburg et al.,
1997). L’augmentation observée est due
vraisemblablement à une hausse de la
mortalité, puisque l’abondance du flétan
dans la partie nord de l’unité de gestion
(3NOPs), vers laquelle se dirige le poisson
en migration, a diminué depuis le début des
années 1980. Les données de fréquence de
longueurs recueillies dans tous les secteurs
de la zone de stock dans le cadre du relevé à
la palangre contribueront à améliorer les
estimations des taux de perte. La conversion
des estimations améliorées de fréquences de
longueur en estimations de la composition
selon l’âge nous permettra de déterminer les
taux de mortalité de la population.

La composition des prises de flétan selon la
taille dans les relevés NS reflète une
diminution de la gamme de tailles (1971 –
1996) par rapport à 1960; toutefois, les
estimations des fréquences de taille de la
population utilisées dans l’évaluation
précédente ne comprenaient pas de données
sur la taille pour le flétan de 3NOPs, alors
que les renseignements sur la composition
selon la taille de 1960 comprenaient des
données pour le flétan  de ces divisions. Les
données recueillies dans le cadre du relevé à
la palangre serviront à déterminer s’il y a eu
ou non une réduction de la fourchette de
tailles dans toute la zone de stock.
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Les nouveaux renseignements présentés ici ne
semblent pas justifier une révision des
perspectives précédentes.

Pour obtenir de plus amples
renseignements,

communiquer avec :

Kees Zwanenburg
Division des poissons de mer
Institut océanographique de Bedford
C. P.1006, Dartmouth
(Nouvelle-Écosse) B2Y 4A2

TÉL. : (902) 426-3310
FAX : (902) 426-1506
Courriel :
zwanenburgk@mar.dfo-mpo.gc.ca
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